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Convention collective nationale du thermalisme du 10 septembre 1999. Etendue par arrêté du 2 mars
2000 JORF 11 mars 2000

Signataires

Organisations patronales
Union nationale des établissements thermaux ;
Syndicat national des établissements thermaux ;
Syndicat autonome du thermalisme français.

Organisations de salariés Fédération des services publics et des services de santé FO ; CFE-CGC.

Organisations adhérentes
La fédération CFDT santé sociaux, 47-49, avenue Simon-Bolivar, 75950 Paris Cedex 19, par lettre du 4 mars 2014 (BO
n°2014-14)

UNSA, par lettre du 23 novembre 2021 (BO n°2021-49)

Titre Ier : Dispositions générales

I. - Préambule

En vigueur étendu

Compte tenu du caractère temporaire et cyclique de l'activité des
établissements thermaux, à de rares exceptions près, les organisations
patronales et syndicales s'accordent à reconnaître la spécificité saisonnière
de l'activité thermale.

II. - Champ d'application

En vigueur étendu

Modifié par Avenant du 30-11-2000 BOCC 2001-2 non étendu.

La présente convention collective et ses annexes règlent les rapports entre
employeurs et salariés - quelles que soient les fonctions que ces derniers y
exercent - travaillant dans des sociétés de droit privé à but lucratif,
exploitantes des établissements thermaux, sises en France métropolitaine, y
compris la Corse, mais également dans les DOM, autorisés à dispenser des
soins, notamment aux assurés sociaux, conformément à la réglementation
en vigueur.

La présente convention ne s'applique pas :

- au corps médical et aux infirmiers et masseurs-kinésithérapeutes exerçant
en libéral ;

- aux personnes qui effectuent dans les établissements des stages de
formation ou de perfectionnement sous un contrat engageant une tutelle
autre que l'établissement thermal ;

- aux établissements médicaux pour enfants et adolescents ;

- aux hôpitaux thermaux.

Par accord du 14 mars 2019, conclu en application de l'article L. 2261-33 du code du travail
relatif à la restructuration des branches professionnelles, le champ d'application de la
convention collective nationale du thermalisme (IDCC 2104) a fusionné avec celui de la
convention collective nationale de l'hospitalisation privée (IDCC 2264), désignée comme
branche de rattachement.

Dans un délai maximal de 5 ans à compter de l'entrée en vigueur de la fusion des champs, les
stipulations des conventions collectives concernées peuvent être maintenues, dans l'attente de
la conclusion d'un accord remplaçant par des stipulations communes les stipulations régissant
des situations équivalentes dans chacune des conventions. A défaut d'accord au terme de ce
délai, les stipulations de la convention rattachée cessent de s'appliquer, à l'exception de celles
régissant des situations spécifiques (Conseil constitutionnel, décision n° 2019-816 QPC du
29-11-2019).

III. - Durée

En vigueur étendu

La présente convention est conclue pour la durée d'un an et se poursuivra
par tacite reconduction d'année en année. En tout état de cause, une remise
à jour pourra intervenir tous les 5 ans, à la date anniversaire de la signature
et à la demande de la partie la plus diligente, sauf demande de révision ou
dénonciation.

IV. - Révision

En vigueur étendu

La convention collective est révisable au gré des parties.

Toute demande de révision par l'une des parties signataires, obligatoirement
accompagnée d'une proposition de rédaction nouvelle concernant le ou les
articles soumis à révision, sera notifiée par lettre recommandée avec avis de
réception à chacune des autres parties signataires de la convention.

Le plus rapidement possible, et au plus tard dans le délai de 3 mois à partir
de l'accusé de réception de cette lettre, les parties devront s'être
rencontrées en vue de la rédaction d'un nouveau texte ; la présente
convention restera en vigueur jusqu'à la conclusion d'un nouvel accord.

Les parties révisées donneront lieu à des avenants qui auront les mêmes
effets que la convention.

V. - Dénonciation

En vigueur étendu

La convention peut être à tout moment dénoncée, avec préavis de 3 mois,
par l'une des parties signataires.

Toute dénonciation doit être notifiée par la partie signataire en cause à
chacune des autres parties signataires par lettre recommandée avec avis de
réception.

VI. - Avantages acquis

En vigueur étendu

La présente convention ne peut, en aucun cas, porter atteinte aux
avantages effectivement acquis à titre individuel ou collectif à la date de la
signature de la présente convention en ce qui concerne les salaires, les
conditions et la durée du travail.

IX. - Révision des salaires et de la classification

En vigueur étendu

Les organisations syndicales représentatives d'employeurs et de salariés
dans le champ d'application de la convention se réunissent 1 fois par an
pour négocier sur les salaires et, au moins une fois tous les 5 ans, pour
examiner la nécessité de réviser les classifications.

Titre II : Droit syndical

I. - Liberté d'opinion et liberté syndicale

En vigueur étendu

Conformément à l'article L. 412-2 du code du travail, les parties
contractantes reconnaissent et s'engagent à respecter la liberté d'opinion
ainsi que le droit pour les travailleurs d'adhérer librement ou d'appartenir à
un syndicat de leur choix pour la défense de leurs intérêts matériels et
moraux.

Dans ces conditions, il ne sera apporté aucune entrave ni restriction à la
liberté de constitution de sections syndicales des syndicats représentatifs,
lesquels respectivement pourront désigner leur délégué syndical.

Les employeurs s'engagent à n'exercer aucune pression sur le personnel en
faveur de tel ou tel syndicat.

Le personnel s'engage de son côté à respecter la liberté syndicale, la liberté
d'opinion et la liberté du travail des autres salariés.

Les parties signataires veilleront à la stricte observation des engagements
définis ci-dessus et s'emploieront auprès de leurs ressortissants respectifs à
en assurer le respect intégral.

II. - Exercice du droit syndical

En vigueur étendu

1. Préambule

L'exercice du droit syndical est reconnu dans toutes les entreprises et leurs
établissements quels que soient leur importance et le nombre de salariés.

Prenant en considération le fait que les établissements thermaux agréés et
conventionnés par la sécurité sociale dispensent dans une période
déterminée, fixée à l'avance, des soins médicalement prescrits, les parties
signataires reconnaissent que le droit syndical s'exerce en tenant compte
des horaires de fonctionnement afin qu'il n'en résulte pas de perturbation
dans le déroulement des cures et en respectant notamment la nécessaire
discrétion envers les curistes et leur famille.

2. Diffusion des publications syndicales

Les publications et tracts de nature syndicale peuvent être diffusés dans
l'enceinte de l'établissement. Cette diffusion se fera dans le respect du
préambule de l'article II.

3. Collecte des cotisations

La collecte des cotisations syndicales peut être effectuée à l'intérieur de
l'établissement. Cette collecte se fera dans le respect du préambule de
l'article II.
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées les
organisations patronales signataires.

L'accord du 14 mars 2019 étendu par l’arrêté du 28 juillet 2020, JORF du 12
août 2020, en vigueur le 25 avril 2019 a pour objet de rapprocher la CCN du
thermalisme du 10 septembre 1999 (Brochure 3298, IDCC 2104) et de la CCN
de l'hospitalisation privée du 18 avril 2002 et son annexe du 10 décembre
2002 concernant les établissements privés accueillant des personnes âgées
(Brochure 3307, IDCC 2264).

Cet accord regroupe les champs d'application de ces deux conventions en un
texte unique, qui est le suivant :

« La présente convention collective nationale règle les rapports entre les
employeurs et les salariés des établissements privés de diagnostic et de soins
et de réadaptation fonctionnelle (avec ou sans hébergement), des
établissements d'accueil pour personnes handicapées et pour personnes
âgées, de quelque nature que ce soit, privés, à caractère commercial, ainsi
que des établissements thermaux sur l'ensemble du territoire national,
départements d'outre-mer inclus, et notamment ceux visées par la nouvelle
nomenclature des activités économiques sous les rubriques :

86. 10. Services hospitaliers ;●

86. 10Z. Activités hospitalières ;●

87. 10A. Hébergement médicalisé pour personnes âgées ;●

87. 10B. Hébergement médicalisé pour enfants handicapés ;●

87. 10C. Hébergement médicalisé pour adultes handicapés et autres●

hébergements médicalisés ;
87. 30A. Hébergement social pour personnes âgées.●

88. 10B. Accueil ou accompagnement sans hébergement d'adultes●

handicapés ou de personnes âgées.
96. 04Z. Entretien corporel●

Pour les établissements accueillant des personnes âgées et pour les
établissements thermaux, des dispositions spécifiques seront intégrées dans
les articles figurant dans l'annexe du 10 décembre 2002.

A compter du 25 avril 2019 et pendant 5 années, les dispositions de la CCN
du thermalisme continueront à s'appliquer aux entreprises relevant de ce
secteur d'activité, à l'exception de celles qui viendraient à être remplacées, par
voie d'accords intervenant au cours de ce délai, par des stipulations
conventionnelles communes.

Via l’accord du 29 janvier 2021 non étendu, applicable à compter du 1er février
2021 aux entreprises adhérentes du CNETh, et à compter du 1er jour suivant
son extension aux autres entreprises, quel que soit l’effectif, signataires :
CNETh, FHP et SYNERPA, les partenaires sociaux organisent comme suit le
rapprochement décidé par l’accord du 14 mars 2019 étendu par l’arrêté du 28
juillet 2020, JORF du 12 août 2020, en vigueur le 25 avril 2019 de la CCN du
thermalisme (brochure 3298, IDCC 2104) et de la CCN de l'hospitalisation
privée (brochure 3307, IDCC 2264) :

Pendant la période transitoire de 5 ans s’achevant le 29 février 2024, les
dispositions de la CCN du thermalisme continuent à s’appliquer aux
entreprises de ce secteur sauf nouvelles dispositions applicables adoptées
dans la période transitoire.

Les parties ont décidé de définir une structuration temporaire de la convention
collective de l’hospitalisation privée pour les salariés des entreprises
comprises dans le champ d’application initial de la convention collective du
thermalisme dont les modalités sont définies ci-après.

L’application de la convention collective de l’hospitalisation privée aux salariés
des entreprises relevant du champ du thermalisme distingue 3 catégories qui
sont les suivants :

les dispositions du socle commun applicables aux salariés des entreprises●

relevant du champ du thermalisme ; 
les dispositions du socle commun aménagé applicables aux salariés des●

entreprises relevant du champ du thermalisme ; 
les dispositions spécifiques applicables aux salariés des entreprises relevant●

du champ du thermalisme.

Les dispositions de la convention collective de l’hospitalisation privée et de son

annexe du 10 décembre 2002 sont applicables aux entreprises relevant du
champ du thermalisme dont notamment celles issues de ladite CCN de
l’hospitalisation privée :

Ancienneté (article 44) ; ●

Dispositions générales (durée et aménagement du temps de travail) (article●

51) ; 
Dispositions relatives au repos hebdomadaire (article 52) ;●

Repos hebdomadaire (article 52 bis) ;●

Travail de nuit (article 53) ;●

Incidence de la maladie sur les congés payés (article 58-6) ;●

Jours fériés (article 59) ; ●

Rémunération minimum conventionnelle (article 73) ;●

Rémunération minimum conventionnelle (article 73-1 bis) ;●

Evolution de la valeur du point (article 73-2 bis) ;●

Rémunération Annuelle Minimale Garantie (article 74) ;●

Rémunération annuelle garantie (article 74 bis) ;●

Régularisation (article 75) ;●

Indemnité pour travail effectué les dimanches et jours fériés (article 82-2) ; ●

Indemnité pour travail effectué les dimanches et jours fériés (article 82-2 bis)●

;
Prévoyance (Titre VIII) ;●

Classification (champ hospitalisation privée) (Titre XI) ; ●

Classification (champ médico-social) (Titre XI bis) ;●

Dispositions spécifiques aux cadres (Titre XII) ; ●

articles de la CCU et de son annexe du 10 décembre 2002 figurant dans le●

tableau ci-après dans l’attente de leur aménagement. 

Articles de la CCU et de son
annexe non applicables

Articles de la convention collective du
thermalisme applicables

article 24-1 - Organisation des
élections

Titre III – Institutions représentatives du
personnel, II - Comité d’entreprise, 4 -
Organisation des élections

art icle 47 - Indemnité de
licenciement

Titre IX – Rupture du CDI, II – Licenciement

article 56 - Détermination du
travail effectif 

Titre X – Congés payés, autres congés,
jours fériés, absences, A- Congés payés, II
- Périodes assimilées à un temps de travail
effectif 

art ic le 60 -  Congés pour
événements familiaux 

Titre X – Congés payés, autres congés,
jours fériés, absences, D – Autorisations
d’absence pour évènements familiaux

article 61 et 61 bis - Congé pour
enfants malades 

Titre X – Congés payés, autres congés,
jours fériés, absences, B – Autres congés,
III – congés pour enfants malades

articles 62 à 64

Titre X – Congés payés, autres congés,
jours fériés, absences, B – Autres congés, I
– Congés de maternité et d’adoption, II –
Congé parental d’éducation 

accord du 26 février 2001 relatif
a u  p a r i t a r i s m e  d a n s
l’hospitalisation privée, le
secteur  médico-socia l  à
caractère commercial et ses
avenants. 

accord national professionnel du 27 avril
1993 relatif à l'indemnisation des salariés
participant aux négociations ou instances
paritaires et son avenant n°26 du 29
octobre 2015 relatif à l’indemnisation des
négociateurs

accord du 8 décembre 2015
relatif à la mise en œuvre de la
formation professionnelle tout
au long de la vie dans la
branche sanitaire et médico-
sociale à statut commercial

accord du 10 décembre 2015 relatif à la
formation professionnelle

Les accords et/ou avenants modifiant les articles ou accords constituant le
socle commun durant la période définie à l’article 2 seront pleinement
applicables aux entreprises relevant du secteur thermal.

Les dispositions suivantes de la convention collective de l’hospitalisation
privée et de son annexe du 10 décembre 2002 ne seront pas applicables aux
salariés des entreprises relevant du champ du thermalisme pendant la période
de transition et ce, dans l’attente de leur aménagement :

Organisation des élections (article 24-1); ●

Indemnité de licenciement (article 47) ; ●

Détermination du travail effectif (article 56) ;●

Congés pour événements familiaux (article 60) ; ●

Congé pour enfants malades (article 61) ; ●

Congé pour enfants malades (article 61 bis) ; ●

Congé maternité (article 62) ;●

Congé de paternité (article 63) ; ●

Congé d'adoption (article 64) ; ●

accord du 26 février 2001 relatif au paritarisme dans l’hospitalisation privée,●

le secteur médico-social à caractère commercial et ses avenants ; 
accord du 10 décembre 2015 relatif à la formation professionnelle.●

articles de la CCU et de son annexe du 10 décembre 2002 figurant dans le●

tableau ci-après dans l’attente de leur aménagement détaillé dans le tableau


